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• Conservation de la diversité 
biologique (gènes, espèces, 
écosystèmes)  
 

• Utilisation durable de ses 
éléments constitutifs  
 

• Partage juste et équitable 
des avantages découlant de 
l'exploitation des ressources 
génétiques 

3 objectifs centraux: 

La Convention sur la Diversité Biologique 



• Le Droit de souveraineté des 
Etats sur leurs ressources 
 

• Le Pouvoir de déterminer 
l’accès aux ressources  
 

• L’Obligation de prendre des 
mesures appropriées  pour 
partager les avantages 
découlant de l’utilisation des 
ressources. 

Les parties ont: 

La Convention sur la Diversité Biologique 



D’où vient l’APA? 

La recherche sur les ressources 

génétiques conduit à de nouvelles 

découvertes scientifiques:  

UTILISATIONS NON COMMERCIALES 

Les ressources génétiques fournissent 
une vaste gamme de produits et 
services essentiels à notre bien-être 
(Produits pharmaceutiques, 
cosmétiques, semences, protection 
des récoltes, détergents, textiles, etc.): 
UTILISATIONS COMMERCIALES 

Source de 
devises, de 
profits, de 
développe
ment  pour 
les 
utilisateurs 
des 
ressources 
génétiques 

80 % des ressources génétiques 

mondiales sont concentrées en 

Afrique. 

L’Afrique vit 
dans un état 
de pauvreté 
constant 
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Fondement de l’APA? 

Principe d’équité: 
L’accès aux ressources génétiques en 
contrepartie du partage des avantages 
découlant de leur utilisation. 
 

Les fournisseurs de ressources génétiques 
offrent un accès à ces ressources en 
contrepartie d’une part équitable des 
avantages résultant de leur utilisation. 



Principaux acteurs du processus APA? 

Fournisseurs : Etat, Communautés 
disposant des ressources et des 
connaissances traditionnelles associées 

 
Utilisateurs 
Acteurs souhaitant accéder aux ressources 
génétiques pour une large gamme de 
buts, de la recherche fondamentale au 
développement de nouveaux produits 
(jardins botaniques, instituts et 
laboratoires de recherche, industriels des 
secteurs pharmaceutique, agricole et 
cosmétiques, et les collectionneurs. 



Acteurs de facilitation du processus APA? 

Points Focaux Nationaux: pour un accès facilité, 
les utilisateurs ont besoin d’un processus clair et 
transparent, décrivant en détail les personnes à 
contacter, ainsi que les obligations et processus dans 
les pays fournisseurs, afin d’y accéder.  

Autorités nationales compétentes: Organes 
mis en place par les États, dont la mission est de 
permettre aux utilisateurs d’accéder à leurs 
ressources génétiques et de représenter des 
fournisseurs au niveau local ou national. Les 
mesures de mise en œuvre nationales définissent le 
fonctionnement des autorités nationales 
compétentes dans un pays donné. 



Conditions d’interrelation entre acteurs 

Consentement préalable donné en 
connaissance de cause : l’autorisation donnée 
à un utilisateur par les autorités nationales 
compétentes d’un pays fournisseur avant d’accéder 
à des ressources génétiques, conformément à un 
cadre juridique et institutionnel adapté.  

Conditions convenues d’un commun 
accord : Accord, conclu d’un commun accord 
entre les fournisseurs de ressources génétiques et 
les utilisateurs, régissant les conditions d’accès et 
d’utilisation des ressources, ainsi que le partage 
des avantages entre les deux parties. 



Principes et éléments fondamentaux du CPCC 

* Clarté et la certitude juridiques ; 
 

*Facilitation aux coûts les plus bas  de 
l’accès aux ressources génétiques; 
 

* Transparence, pertinence et 
conformité avec les objectifs de la 
Convention 



Principes et éléments fondamentaux du CCCA 

• Certitude et clarté juridiques ; 
• Facilitation des transactions au moyen 
d’informations claires et de procédures 
formalisées ; 
• Délais raisonnables de négociation ; 
• Transcription par écrit des Conditions 
Convenues d’un Commun Accord 
(CCCA). 



Synthèse 
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